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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

décentralisation
Question écrite n° 16277

Texte de la question

M. Pierre Morange appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du
tourisme et de la mer sur la question d'une réforme de l'organisation des transports publics de voyageurs dans
le cadre de la future loi de décentralisation. La loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports
intérieurs a transféré aux communes et, progressivement, aux établissements publics de coopération
intercommunale la compétence du transport urbain, aux départements la gestion du transport interurbain et
scolaire, aux régions la mise en place des schémas régionaux de transport. Ces dernières se sont vu également
attribuer la responsabilité du transport ferroviaire régional dans les conditions prévues par la loi n° 97-135 du
13 février 1997 portant création de l'établissement public Réseau ferré de France en vue du renouveau du
transport ferroviaire. Le jugement positif porté sur ces différentes phases de décentralisation invite à persévérer
dans cette direction. Ainsi, alors que le Gouvernement entreprend de relancer la décentralisation territoriale de
notre pays, il lui demande quelles sont les dispositions qu'il envisage de prendre afin de simplifier et de
coordonner les acteurs du transport public de voyageurs, dans une logique de développement durable. Il lui
demande notamment si la compétence en matière d'intermodalité sera confiée aux régions et si elles se verront
attribuer un rôle accru de coordination entre lesdits acteurs.

Texte de la réponse

L'organisation des transports de voyageurs par les collectivités territoriales s'opère actuellement sur trois
niveaux. Les communes ou établissements publics de coopération intercommunale ont, en qualité d'autorités
organisatrices de transport. compétence pour les transports urbains que ceux-ci soient effectués par des
véhicules routiers ou des véhicules de transport guidés. Les départements ont compétence pour l'organisation
des transports scolaires et des transports interurbains de voyageurs. Les régions ont capacité pour
l'organisation des transports routiers non urbains d'intérêt régional et des services ferroviaires régionaux de
voyageurs. Les propriétés des communes, des établissements de coopération intercommunale et des
départements ont été fixées par la loi n° 82-1153 du 31 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs, et
par les textes relatifs à la coopération intercommunale. La compétence des régions en matière d'organisation de
services réguliers de transports routiers de voyageurs d'intérêt régional est également fixée par la loi
d'orientation des transports intérieurs. Le transfert aux régions de la compétence en matière d'organisation et de
financement des services ferroviaires régionaux de transport de voyageurs a été organisé par la loi du
13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains. Cette compétence est de plein droit
depuis le 1er janvier 2002. Des dispositions particulières s'appliquent en région Ile-de-France. Le Syndicat des
transports d'Ile-de-France (STIF) établissement public dans lequel l'Etat est majoritaire, est compétent pour
l'organisation des transports de personnes au sein de la région. La seule exception concerne les transports
scolaires ; ils relèvent des compétences partagées entre l'Etat et les départements. La réforme envisagée dans
le cadre de la relance de la décentralisation consiste à transformer le STIF en établissement public territorial au
sein duquel le conseil régional d'Ile-de-France aurait la qualité de collectivité chef de file. Il est prévu dans ce
cadre que le Syndicat des transports d'Ile-de-France dispose de larges possibilités de subdélégation au profit
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des collectivités territoriales ou établissements publics de coopération intercommunale. Le Gouvernement
n'entend pas modifier dans les autres régions l'équilibre des relations entre collectivités territoriales pour
l'organisation des transports de voyageurs. Il est, cependant, favorable à ce que la coopération et la
coordination entre les différents niveaux de collectivités puissent être renforcées.
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